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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 14 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  à Mélissa  FOULQUE,  Conseillère

Municipale  Déléguée

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'alinéa  premier  de

l'article  L2122-18  qui prévoit  que-Le  maire  est seul chargé  de l'administration,

mais  il peut,  sous sa surveillance  et  sa responsabilité,  déléguer  par  arrêté  une partie

de ses fonctions  à un ou plusieurs  de ses adjoints  et à des membres  du conseil
municipal.  -,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que

les  délégations  données  par  le  Maire  subsistent  tant  qu'e(les  ne  sont  pas

rapportées,

CONSIDERANT  la nécessité  pour la bonne  marche  des affaires  communales  de
procéder  à une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Mélissa  FOULQUE,

Conseillère  Municipale  Déléguée,

CONSIDERANT  que cet arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les

fonctions  déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du

Maire,

ARRETE

Article I H

Mélissa  FOULQuE,  Conseillère  Municipale  Déléguée,  assurera  la délégation  à la ruralité,  la

coordination  des  actions  menées  avec  les jeunes  agriculteurs,  la  participation  à

l'organisation  du salon  de l'agriculture  à Gap. Sous ma surveillance  et ma responsabilité,

elle assurera,  en mes lieux  et place,  les missions  relatives  à toutes  les questions  se

rapportant  au soutien  à la délégation  à la ruralité.

Article  2 :

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M. MOUGIN,  Conseiller  Municipal  DéLégué,

délégation  de signature  est donnée  à Mme FOULQUE à l'effet  de signer  tous  documents,

actes,  courriers  et attestations  liés  aux  fonctions  énoncées  à l'article  1 er ci-dessus.

Article  3 :

Mélissa  FOULQUE,  Conseillère  Municipale  Déléguée,  reçoit,  pour les domaines  cités  à

L'article  1 du  présent  arrêté,  déLégation  de  signature  des  décisions  concernant  La

préparation,  la passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur
ou égal  à 3 000 euros,

L a pré.serde dècrsion  peuf  farre l'objet,  dans un rMlai  de deux  mois à compter  de sa publrca[ion  eUou no[ifica[ron,  d'un recours  con[entieux  par  courrier  adressÉ'
au Tôbunal  adminis[ra[rf  de Marseille  (31 Rue Jeari François  Leca.  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicatron  Télérecours  cikoyens accessrble  à pertir  du
3rke www,(elerecours.fr.  Dans  le même  dèlai, un recours  gracieux  rnterrompant  le délaf  de recours  corden[reux  pourre  ê[re adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.



Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services de la Mairie  est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet des Hautes-Alpes,
Monsieur  le Trésorier  Principal  et à l'intéressée.

/,,,,-IF@,,-7jt ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP,le 14  AVRIL  2026

Transmis en Préfecture le : j 6 À VR 2û26
Publié  ou notifié  le :

ai) 5 AVR 2i]2b

La préserde  rMcision  peut  farre l'obje[, dans un délaf  de deux  mors à compter de sa publica[ion eUou notrfication, d'un recours cordentieux par courrier edressé
eu Tôbunal  adminis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou per l'applrcation Télérecours cr[oyens eccessible à partir du
t-ila  ianatio  +414rtirn11rQ  fr  nnn  Q lp  m4mp  rlMRi  un  reCr:ùirS  ürgCieuX  rn[ermrrmBnt  le déW  de recourS  conkenfieuX  pOurrB ê[re adreSSé à l'euteur  de l'BC[e.
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